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f M p M M décida d« prot 

contre ce projet et fit plus» Ur un* affiche osa-
tenant une lettre ouverte i l'adrtfM do prési
dent du coassai. 

La gouvernement décida de poursuivre la* aa-
taara de cette affiche et fit un tri entre le* oaS* 
aaanriation» syndicale* signataires de l'afnoh*. 

Des révocations ont été prononcée*. Sur six 
•gants ewoqués, trois ont été repris. 

Je demande (rue le sous agwit Simonnai soit 
réintégré comme *es camarades. 

On rein ferre des aevevw qui ont fait grève;, il 
est loajsqo» de réintégrer un sous agent qui n'est 
coupable que du délit d'opinion. (Applaudisse 
«saata 4 l'extrême gauche). 
M. BRIAND REPOUS«E LA DEMANDE 

EN REINTEGRATION 
11. Baume», prtndtnt du comeil. — Le pro

jet a* résolution «et une question d'ordre gou
vernemental 

11 y a un mois, la Oaamara a été saisie d OIM 
proposition identique, il Blanc invita.t la 
Chambre a voter un projet de résolution mettant 
le aaaearnamant an demaur* d* réintégrer un 
iaatttssteor révoqué. 

La cas est identique. (Protestations à 1 ex
trême gauche). S'il J avait une différence elle 
n'eat aaa au bénéfice de celui en faveur d* qui 
est intervenu M. Compère-MoreL 

ti'ty ITHII asjrnt tiraonnet, qui a 22 ans, a déjà 
était révoqué deux foi», ce qui indique que dans 
l'interprétation de ses devoirs de fonctionnaire, 
il a nsé très largement de la liberté que reven
dique M. Compère-.Morel pour les fonction-
mure*. (Applaudissements et riras). 

La situation des fonctionnaire* leur impose de* 
devoir* spéciaux. (Applaudissements sur de nom 
breux bancs). 

C* n'est pas l'affaire de la Chsmbre de réin
tégrer de* fonctionnaires, c'est l'affaire du gou-

t, sous sa responsabilité devant elle 
' L'intervention de M. Compère -Morel n est p; 
«te nature i atteindre le but qu'il se propose. Les 
sentiments du gouvernement ne peuvent pas être 
nm en doute. 

Sur 666 fonctionnaires des postes révoques, 
600 ont été réintégré* après examen de leur dos-
aier et sur l'avis dea chefs de service. 

Si le gouvernement n'est pas allé jusqu'au 
bout de la générosité, c'est qu'il s'est trouvé 
devant des ca* particuliers qui lui imposaient la 
circonapectéon. (Ties bien, ires bi*n). 

Il v a parmi les fonctionnaires un état d es 
orit sur leauel il faud-a quon s'explique bien
tôt 11 v aura lieu de faire le départ des libertés 
dont saut user le citoven et celles dont peut oser 
le fonctionnaire. (Murmures à l'extrême gauohe). 

Le gouvernement est en face d'un protêt qu'il 
ne pourrait accepter sans déchoir. 

Si l'heure se présentait un jour de faire un 
large ge»te d'amnistie, le gouvernement agirait 
tons sa reaoousabilité. 

La responsabilité du Parlement n'est pas au 
jouTd'hm en cause. Elle le serait, s'il voulait 
imposer une mesure qui est dans les prérogatives 
essentielles du souvernemciu. (Vus applaudisse 
ment* sur de nombreux bancs). 

M. Lassas. — Pour âimonnet, La punition a 
été rar&aante. Je sollicite du gouvernement sa 
Térntajrration en me référant au précédent créé 
par s» réintégration du lieutenant Tisserand-Dé-
lange qui prit, on s'en souvient, la parole à la 
.Boro du travail, alors qu'il éteit en trnue. e: 
<xm, après avoir été destitué, fut pardonné su 
beat da quelques mois. 

Avec 1* devoir de punir, le gouvernement a le 
droit de pardonner. Je fais appel à la clémence 
du ajuavoi nement et je propose la formule sui
vants: la Chambre invite le gouvernement à 
faire acte de bienveillance en réintégrant... 
•aaaan). 

M. Coarrtai MOBXL. — Simonnet a été révo
qué antérieurement À la trêve. 

La Fmasinavr nu cousin» — Sa deuxième ré
vocation s'aggrave du fait qu'il avait été révo
que l'année précédente pour faits de grève. 

M. CoKrtRi-MoUL. — Une punition de trois 
ans pour un délit d'opinion e*t suirisijite. Le cas 
Simonnet n'est pas analogue à relui de Nègre. 

Nègre a demandé sa réintégration au ministre. 
Ls FaaranwT ne cowasrL. — C'est au ministre 

de voir s'il peut accepter cette demande. 
La réintégration rejeté» 

M. AUJUU» — Simonnet a droit au moins à 
des circonstances atténuantes à raison du flotte
ment de la pensée gouvernementale en cette ma
tière. (Applaudissements à l'extrême gauche et 
rires). 

M. Coxrias Moaau — J'insiste snr ce point 
que Sinonnat a signé uns affiche comme délégué 
de son organisation. (Très bion, très bien). 

il. asuns. — Je voudrais qu'à 1 occasion da 
premier de l'an on réintégrât tout 1* monde. 

L'autorité du gouvernement n en souffrirait 
pas. 

Lx ntéameiT. — M. Lsaiee, maintenex vous 
votre amendement" 

M. Lasiss. — Non, puisque M. le président 
du conseil ne veut ni de mon projet de résolu
tion, ni de celui ds M. Compère-Morel. J'aime 
autant que ce soit celui de Compère Morel qui 
soit repoussé. (Hilarité). 

Par 3é6 voix oontr 114. le projet de résolu
tion ds M. Compère-Morel est repoussé. 

Demain matin, séance à 9 heures. (.Bndgst du 
est levée i 7 heures moins le quart. 

SÉNAT 
.Séance du 29 décembre 1909 

UcrtaflM de ruoiversite d'Alger-

La séance est ouvert* à 3 heures 15. M. Dubost 
pw'aia». 

L*axapmnt de la villa «a Paris 
M. tDotraraccc, ministre de l'instruction pu

blique, dépose le projet de loi autorisant la ville 
de Pari* è emprunter une somme de SOO millions 
Le projet de loi est renvoyé a la commission d'in 
terêt local. 

L'Université d Alger 
Ls Sénat reprend la discussion du projet de 1. , 

constituant en université les écoles d'enseignement 
supérieur d'Alger. 

lai. Mojos a la parole dans la discussion géné
ral*. 

Js n̂ ai Jamais douté du patriotisme des Al 
gériens, dit il. et je rends justice à leur courage 
et à leur activité féconde. Je ne conteste en au
cune façon la science des professeurs d'Alger. 
L'Algérie demande une université, elle offre d'en 
faire les frais. 11 ne saurait, dans ces conditions, 
venir A ma pensée de m opposer i la création de 
cette anirm*ils, Mais je veux examiner la réper-
< userai que peut avoir sur notre vir intellectuelle 
la fcaàaéson ds trois nouvelles facultés d'ensei 
gnsrnent •upérieur. 

Dans la métropole, on remarque que nos univer
sités donnent ls prééminence eux études littéral 
'ras SUT ls* études scientifiques, et cela est dange-
Insnt. fkar lss six recteurs d'université, il y en 
;* cinq oui sont d anciens professeurs de lettres, 
et «n asakssasat qui s*t ancien professeur de 

M. asjsafwanna, mmitttt dr l'inttruetion publi-
:ev». — Je n'en si nommé que deux, et es sont des 

M. IHnmuL déclare qu'il votera la création de 
l'TJtùvsraité d'Alger 

M. assert» déclara qu'il voit dan* cette création 
un anaaar pour l'influence française. 

L'sassmUe est adopte. 
Lan retraite* etterlère* 

La Sénat reprend alors la dsscnssion du projet 
idss rstssstss ouvrière*. 

M. Cusam donne lecture A nouveau texte de 
IsrtieVs *V relatif i la perception dss ootisstions, 
et snsnaads la renvoi da ls discussion i la No
tais ds jssrvisr 

Oasas Asiasiiili est rttimriee par 176 voix eon-
trs 80. 

Lsfisast s'ajourne i jeudi, i 1 heure et demie, 
la SITISHIIIII dss crédiu supplémsntsirss *t 

• AsasuasoO. trJr. 
g MtÊTWQAL 

L'ASSASSINÂT^. ROI CARLOS 

fai t « M «vatix 

Lisbonne, ÎQ décembre. — On confirme que 
•a IBJSBJ a"bn»truction, chargé d'interroger l«s 
trois révolutionnaires arrêtés ces jours der-
arier*, a obtenu d'eux l'aveu qu'ils avaient pris 
faut a l'attentat du ter février IOOO, contre le 
toi Carias, «t qu'ils étaient en relation avec 
fit**) •lafjeai*!** de l'Amérique dn Sud. 

On asextre même que le magistrat tiendrait 
tous sis fils du complot. 

L'Empoisonnement 
l u ténor Godard 
L'AUTOPSIE 

Paris, 2Q décembre. — M. Boucard a com
mis le docteur Socquet pour faire l'autopsie 
du malheureux ténor. 

-M. Godard ayant été inhumé à Quaregnon, 
près de Mons, le docteur Socquet va se ren
dre dans cette localité. Après avoir pratiqué 
l'autopsie, il rapportera les viscères qui se
ront e aminés par le docteur Ogier, direc
teur du laboratoire de toxicologie. 

LES EXPERTISES 
M. Girard, directeur du laboratoire muni

cipal, a analysé les substances saisies chez 
Marie Bourrette. L'expert a constaté la pré
sence de fo pour cent d'arsenic dans les 
cachets d'antipyrine 

MARIE BOURRETTE 
Marie Bourrette, après son arrestation, a 

conservé un calme étonnant. Conduite dans 
les couloirs de l'instruction par deu-v agents 
de la Sûreté, elle n'a cessé de demander 
pourquoi elle était arrêtée. Elle observa la 
même attitude lorsque M* Albert Dusart. se
crétaire do M* Henri Robert, vint s'entretenir 
avec elle. 

— « C'est certainement une erreur commi
se par le juge, disait-elle ; ce soir je serai en 
liberté. » 

A M* Henri Robert qui pénétra avec elle 
chez M. Boucard elle tint le même langage. 

Lorsque le juge d'instruction lui eut fait 
connaître l'inculpation qui pesait sur elle, 
elle protesta avec indignation de son inno
cence et demanda sa mise en liberté provi
soire. 

Marie Bourrette est une grande et forte 
femme, à l'oeil vif. d'allure assez commune, 
habillée simplement et sobrement ; rien dans 
son attitude ne révèle un trouble ou une in
quiétude quelconque. 

LE TENOR CODARO 
Le malheureux ténor est mort au moment 

où il allait partir pour l'Amérique, où l'ap
pelait un brillant engagement. 

Pour les cinq mois de saison annuelle, du
rant cinq années, une somme d'un million 
lui était donnée. 

C'était la fortune pour le malheureux qui 
a disparu au moment où tout lui souriait 
dans la vie. Nous avons dit hier, que Mme 
Godard était obligée de travailler pour vivre 
et élever son enfant. Toutes les sympathies 
vent d'ailleurs à la jeune femme que se pro
posent de secourir tous les anciens camara
des de son mari et les artistes des principa
les scènes parisiennes. 

CHEZ Mme CODARD 
Mme tiodard s'est rendue, ce matin, chef, 

son avocat, pour le prier de hâter les forma
lités en vue d'obtenir l'autorisation de faire 
procéder à l'autopsie de son mari. 

La jeune femme est. en effet, convaincue 
que (artiste est mort victime d'un empoison
nement . 

— Dés le pnmier jour a-t-elle déclaré. J'ai eu 
le peesssntlsnsni <jue la mon de mou mari n'était 
I»as naturelle. 

On a dit qu'il avait l'habttnde d'abuser de l'an-
tlpyrlne. cela est inexact ; «-t depuis fort long
temps, il avait renoncé à ce remède, qui le latl-
(Ttian. 

Si j'avais su. lors de la nuit tragique, que les 
cachets offerts rar Mme Doudieu provenaient d'um 
origine douteuse je n'en aurais voulu à aucun 
prix, et j'aurais r» ainsi éviter I affreux malheur. 

Je sais que la femme arrêtée avait dit : 
• Si. un jour, j'avais a me venger, je n hésiterais 

pas a empoisonner mon ennemi comme un chien." 
I. intime :i tenu parole, et. lâchement, elle a 

frappe au hasard et a fait uns victime Innocente. 
Vous aevtl comprendre que ce n est pas de gaité 

de coeur quo Je me suis décide*, a réclamer l'hor
rible analy» qui doit f»lr* éclater la vérité. Mais 
je veux venger mon mari et obtenir le châtiment 
de la crtmfcnene qui n a pas hésite a plonzvr dans 
le deuil une mère et son enfant. Mon pauvre bébé 
est heureusement là-bas en Belgique auprès de 
rats beaux-pssients n ne peut voir mes larmes et 
n'assiste pas aux aneoisses où me plonge cette 
affreuse affaire : 11 wè semble que je perds une 
seconde fols l'époux que j adorais. 

Mme Godard est une charmante femme, da 
taille moyenne, très brune, le front bombé, le 
menton volontaire ; on lit dans son regard une 
énergie peu commune. 

Douée d'une fort jolie voix, elle a su se faire 
apprécier dans les grands' concerts de Paria. 

_—_ **»». 
LA CRISE TUR2UE 

La démission d'Hilmi Pacha 
Constantinople, 20 décembre. — C'est sous 

la pression du Comité Union et Progrès que 
Hilmi Pacha a donné sa démission, malgré la 
volonté du Sultan. 

Le bruit selon lequel des troubles ont écla
té à Bagdad est dénué de fondement. 

C est Hakki-bey qui succédera à Hilmi Pa
cha. 

Le Cheik ul Islam va, paraît-il, donner sa 
démission. 

I N F O R M A T I O N S 
M. Pailler** *hs*t* à Rambouillet 

Paris. S9 décembre. — L* président de la Répu
blique accompagné par le commandant Oulsc. 

est rendu ce matin, a Rambouillet, où 11 chasse 
avsc quelques amis. 

M. f r iand reçoit 
Paris 29 décembre — Le président du Conseil 

a eu. au ministère d« 1 Intérieur, une conférence 
avec les ministres des Affaires étrangères, des Co
lonies et des Finances , . 

M. Briand s est également entretenu avec Kl 
garde des sceaux. 

Lu deuiièmes provuoir»? 
Paris 2» décembre — Les crédits provisoires 

demandés par le. <sTouvernement. pour assurer 
l'exécution des services publics pendant les mois 
d* janvier et de février i»10. s'élèvent ensemble à 
la somme de SlWoïl ?*8 francs 

L* dirigeable t Capitaina-Marchal > 
Paris. » décembre. — t> accord avec la mims 

taru de la guerre et pour rendre hommage a la 
mémoire, d'une des victimes de • La République • 
MM Paul et Pierre Leuaudv ont décidé de nom 
mer » tapiralne-Warchal », le nouveau dlrteeable 
qu'ils viennent de mettre en construction é Mols-
san et qu ils ont offert a l'armée française. 

Mis* en liberté S* Mattis 
Paris 29 décembre. — C'est ce matin de bonne 

heure, que Mattis a été remis en liberi* M a 
quitté la prison de la Santé. 

M. Merlaud-Ponty retourne en Afr lqu* -
Paris 2» décembre — M Merlaud-Ponty. gou

verneur général de l'Alrlqu* occidentale française, 
a quitté Paris pour Bordeaux, où il sembatquera. 
la 31 déestobre, pour rejoluJre son poste 

Ls* «hsmin* S* ter S'Inds-Ohln* 
Salfron W décembre. — M Klobukowskl, accom

pagné de M. Oouroeil, *t de nombreuses person
nalité* a inauguré 1.. tronçon de la ligue ue 188 
kilomètres, reliant Saison a PanthlU, la Cochln-
ctUne et l'Amnam 

Ls* restes du grand-Su* Michel 
Constantinople. 8» décembre. — Le • Boyatlr », 

portant la dépouille, mortelle du grand-duc Ml-
cael est arrivé ici. L'ambassadeur Ue Russie s'est 
rendu dans les Dardanelles au-devant du croiseur, 
qui sera escorté par le statlonnaire, jusqu'à la 
Mer Notre, eu 1 attendent deux navire* ds guerre 

NOUVELLES PARLEMENTAIRES 
Paris, a» décembre 190». 

* LA OHAMBftl 
La senvstiMsn svs* l'Oriéan* 

M Rabler a fait connaître A ses eoUscuss de la 
Commission des travaux publics qu'il avait été 
saisi par le ministre des Travaux publie*, du 
nouveau projet d* convention avec la Cornpairnle 
d'Orléans. • 

I.a Commission a décidé, avant toute discussion, 
d'en faire Imprimer le texte, qui atra distribué A 
r.nacun de ses mrnipres 

L* pilotage 
L* grouse des inscrits maritime* de la Chambre 

A décidé il* ombattré. les conclusions du projet 

Blonalmé. tendant A rattacneT le pilotage au 
Ministère du Commsrce 

M. flandin propose, au contraire de rattacher 
A la marine, tous las servies* relatlïs aux intérêts 
maritimes 

Lo troup* a apsjBpuvé cas conclusions. 

ACTUALITE 

La Fabrication 
des Timbres-Poste 

A propos dos derniers contrefacteurs 
De 1848 è 1876. - Le fabrication 

anglaise. - Les propositions du 
Graveur français Hulot. - La 
concurrence.' La Banque do 
France intervient. - Mille 

timbres reviennent i 
dix-huit centimes L'arrestation d'une bande de malfaiteurs 

italiens qui imitaient nos timbrea-poste et en 
avaient importe do grosses quantités, a rap
pelé 1 attention sur la fabrication de ces figu
rines. 

Depuis 1876, l'Etat fabrique lui-même tou
tes lea catégories de timbres qui lui sont né
cessaires, et il trouve, dit-on, à ce système, 
une économie sérieuse.' 

11 n'en a pas été ainsi de tout temps. Lors
que l'administration des postes lut autorisée 
par le décret du 'M août 1846, à faire vendra 
aux prix de 20. de 40 centimes et de l franc, 
des timbres ou cachets dont l'apposition sur 
une lettre suffirait pour en opérer l'affran
chissement, la France était loin d'être outillée 
pour produire ces timbres ou cachets, comme 
on dissit a'or». 

Cependant, on savait que le système en 
question fonctionnait régulièrement en Angle
terre depuis 1S4LI; on s'était dit qu'on pour
rait toujours s'approvisionner chez nos voi
sins, et on n'avait pas hésité à fixer dans le 
décret, au 1" janvier 1849, la mise en vigueur 
en France du nouveau système et la mise en 
vente des timbres-poste. 

L'administration française s'adressa, en ef
fet, immédiatement, à un fabricant anglais, 
l'ingénieur Perkins; mais les conditions qu'il 
fit parurent exagérées. Il demandait un franc 
par feuille de 240 figurines. On décida d'agir 
seul. 

Vn graveur de la Monnaie, M. Hulot, qu'un 
gros succès dans la gravure et le tirage d'un 
nouveau type de billet de banque avait mis en 
vue, fit des propositions à l'administration. Il 
ne lui manquait que les fonde. 

On avait des crédits ; l'administration lui fit 
des avances, remboursables en fournitures: il 
acheta le matériel nécessai—», fit construire les 
machines, engagea du personnel, ouvriers et 
employés, le forma, l'exerça, et à la date fixée 
par le décret, lea timbres étaient à la disposi
tion du public. 

Les conditions faites à l'Etat n'avaient pour 
l'époque rien d'exagéré. M. Hulot s'était en
gagé à fabriquer tous les timbres qu'on lui 
demanderait, au prix de 1 fi\ 50 le mille. De
puis ce jour, le progrès a bien réduit ce prix. 

Le monopole de la fabrication des timbres-
poste avait été accordé à 'M. Hulot en 18Ô1. Le 
fabricant perfectionna rapidement son outil
lage et améliora si bien ses procédés, que ses 
bénéfices devinrent bientôt si élevés qu'il se 
vit obligé, par l'opinion publique, à proposer 
lui-même une révision de son contrat. 

Il faut dire aussi qu'un grand nombre de 
fabricants réclamaient une adjudication,publi
que, promettant que l'Etat y réaliserait de sé
rieux avantages. On était en 1860. 

En raison des services rendus par M. Hulot, 
on ne voulut pas recourir à une adjudication 
publique; on se contenta d'une revision des 
tarifs. On ne paya plus que 1 frano par mille 
timbres pour les deux cents premiers millions 
de timbres; 90 centimes pour les deux cents 
deuxièmes millions, et 80 centimes pour les 
mitres. 

On marcha ainsi pendant quelques années. 
Mais la consommation augmentant sans cesse 
et les réclamations des fabricants concurrents 
troublant la quiétude de l'administration et 
du concessionnaire, celui-ci, dès le 1" janvier 
1869, avait dû consentir de nouvelles diminu
tions. A partir de cette date, et jusqu'à la fin 
de sa concession (31 décembre 187ô). il ne re
cevait plus que 60 centimes par mille timbres 
pour les cent premiers millions et S0 centimes 
pour le surplus. 

Depuis longtemps on pensait, à l'adminis
tration des postes, à se passer d'intermédiaires 
et à fabriquer soi-même. Dès 1872. une com
mission avait été nommée pour étudier la 
question. 

Les conclusions de la commission furent 
conformes aux désirs de l'administration, et, 
bien que rien ne fût préparé, on retira la four 
niture à M. Hulot. 

En attendant que l'Etat eût organisé ses 
ateliers et préparé sa fabrication, on dut 
*'adresser à la Banque de'France: celle-ct, 
p^iidant deux ans^ fabriqua, en régie, les six 
cents à sept cents millions de timbres qui, 
alors, étaient annuellement nécessaires. 

Entte-temps, on avait mis le nouveau type 
AU concours. Trois projets furent primés. Le 
premier, celui de M. Bage. qui fut adopté, « le 
commerce et la paix 6'unissant et régnant sur 
lo monde ». eut 1.500 francs. 

Le second, de M. Chaplain « la France as
sise >>, fut destiné aux timbres des colonie» et 
reçut 1.000 francs. Le troisième ne fut pas 
utilisé. 

Au début, avec la fabrication en régie de la 
Banque de France, les timbres revenaient à 58 
centimes le mille. Vers la fin de la deuxième 
anré. ce prix était descendu à 85 centimes. 

Lee ateliers de l'administration des postes 
lurent installés dans un immeuble, rue d Hau-
teville. Mais ce local devint bientôt insufri-
rant, car on ne se contenta pas de fabriquer 
seulement les timbres-poste. La* ingénieurs 
p,.staux produisirent successivement les tim
bres, les cartes postales, lss mandats', les ban
des imprimées, lea enveloppes timbrées, les 
cartes-lettres, les cartes-télégrammes, les enve
loppes-télégrammes, les bons de poste. 

La fabrique administrative fournit encore 
les colonies', la Tunisie et la principauté de 
Monaco. 

L* prix de revient est descendu jusqu'à 18 
centime* les mille timbres. En 1908, il en a 
été produit plus de trois milliards. 

Depuis 1896, les ateliers de fabrication dea 
timbres-poste sont installés dans un immeuble 
construit exprès pour eux sur le boulevard 
Brune. Les détails de la fabrication sont cu
rieux, mais leur exposition nous entraînerait 
trop loin. — F. 

BOIQXER • • « A I T É 

prcbsnir la maladie, conserver sa* forças vi
tales, prolonger sa via, tel sat 1* secret que 
nous révèle un livre écrit pour le bien de l'hu
manité. : Rtriins à la nature. En vente aux 
Librairies du Journal dt Hovbau. 71, Gde-
Rua, Rx ; 33, rue Carnot, Tg, au prix de 1 fr. 

METHODE SORET. — Notions générales 
des procédas de la fabrication, traité da mon
tage raisonné dan* toute* sas parties; cet ou
vrage est publié avsc l'approbation da la So
ciété Industrie-Us d'Elbsuf. Prix : 30 fr. En 
vente aux Librairies du Journal dt Houbaûc, 
71. Qds-Rus, Rx; 83, rua Canot, Tg. 63041 

La Siuce extraardlnairt 
da Conseil général lo Hori 

L i t V0TE8 DES 0ON8EILLERS 

Il est intéressant de noter comment se son» 
reparti* les votes des conseillera généraux sur 
les diverses propositions relatives au libre 
choix du médecin qui ont été émises dans la 

séance extraordinaire de mardi. Nous le» 
reprendrons par ordre. 

La demande de priorité en faveur de la pro
position Cathelotte (statu quo sans augmen
tation d'honoraires médicaux), a été repous
sée par 30, voix contre 26. 

Ont voté pour : MM. Allexandre, Berseï, 
Bouvier, Buissart, Cantineau, Cathelotte, 
Caullet, Claeys, Davaine, Debève, Derkenne, 
Flament, Garin, Goulard, Lamotte, Lerichc, 
Loridan, Mannier, Petit, Potié, Roussel, San-
drart, C. Sirot, J. Sirot Turbot, Wilmot. (26 
voix). 

Ont voté contre : MM. Barrois-Brame, Bar-
rois-Lepers, Binauld, Briffaut, Campener, 
Danchin, Dansette, Dchau, Dehove, Dele-
salle, Dransart, Dumont. Duquenne, Fiévet, 
Ghcstem, Krebs, Le Glay, Maurice. Morael, 
Outters, Plichon, Flouvier. Saint-Venant, 
Scrive, Selle, A. Sirot. Torris, Vancauwcn-
berghe, Yandame. (20, voix). 

La priorité pour la proposition de M. De-
lesallc a été adoptée par 29 voix contre 23. 

Ont voté pour : MM. Allexandre, Barrois-
Brame, Barrois-Leners, Binauld, Briffaut, 
Campener, Danchin, Dansettc, Dehau, Dcle-
sallc, Dransart, Dumont, Duquenne, Fiévet, 
Ghestcm, Giulard, Krebs, Le Glay, Maurice, 
Morael. Outters, Plichon, PlouvieT, Saint-
Venant, Scrive, Selle. Torris, Vancauwen-
berghe, Vandame (29 voix). 

Ont voté contre ; MM. Bersez, Bouvier, 
Buissatt, Cantineau, Cathelotte, Claeys, Da
vaine, Debève, Dehove, Dcrkenne, Flament, 
Garin, Lamotte, Leriche, Loridan, MannieT, 
Petit, Roussel, Sandrart, C. Sirot, J. Sirot, 
Turbot, Wilmot (23 voix). 

Après le vote par disjonction sur les diffé
rentes parties de la proposition Delesalle, 
l'ensemble a été adopté à l'unanimité. 

Ont pris part au vote ; MM. Allexandre, 
Barrois-Brame, Barrois-Lepers, Binauld.Bour
don, Briffaut, Buissart, Campener, Cathe
lotte, Danchin, Dansctte. Davaine, Debève, 
Dehau, Dehove. Delesalle, Dransart, Du
mont, Duquenne, Fiévet. Ghestem Goulard, 
Krebs. Le Glay, Mannier, Maurice, Morael, 
Petit, Plichon, Plouvicr, Potié, Saint-Venant, 
Scrive, Selle, A. Sirot, Torris, Vancauwcn-
berghe, Wilmot. 

Cette proposition, on se le rappelle, main
tient les décisions antérieures du Conseil gé
néral qui a admis !e libre choix restreint. 

La proposition de M. Jules Sirot disant que 
seuls seront nommés médecins d'assistance 
les anciens élèves des Facultés de l'Etat, a été 
adoptée par 29 voix contre ig. 

Ont voté pour : MM. Allexandre, Berseï, 
Bourdon, Bouvier, Briffaut, Buissart, Cam
pener, Cathelotte, Davaine, Debève, Dehove, 
Delesalle, Fiévet, Flament, Garin, Goulard, 
Krebs, Lamotte, Leriche, Loridan, Mannier, 
Potié, Saint-Venant, Selle, A. Sirot, C. Sirot, 
J. Sirot, Turbot, Wilmot (29 voix). 

Ont voté contre : MM. Barrois-Brame, Bar
rois-Lepers, Binauld, Danchin, Dansette, 
Dchau, Drnnsart, Dtimnr.t. Duquenne, Ghes
tem, Le Glay, Maurice, Morael, Plichon, Plou-
vier. Roussel, Scrive, Torris, Vandame (19 
voix). 

Les Maladies Professionnelles 
Conférants* du docteur Limiers à r Université 

Libre de Lille 
M» Drillon avait examiné, mardi, l'un des 

risques professionnels : les accidents du tra
vail. Le* maladies professionnelles en sont un 
autre., M. le docteur Li-nnere les a étudiées 
mercredi soir, dans la conférence» qu'il a faite 
à l'Ecole des Sciences Sociales et Politique» 
de Lille. 

La question de la réparation des maladies 
professionnelles est d'ailleurs connexe à oella 
des accidents. Pourtant, la loi de 18a8 les a 
formellement exclues de son domaine d'appli- | 
cation. Kn principe, en tous cas, du moment | 
qu'on admet le principe du risque profession
nel, on doit en toute justice donner une in- j 
demnité pour une maladie aussi bien que i 
pour un accident. La du acuité vient de ce I 
qu'il est bien difficile de déclarer nettement j 
si une maladie est due ou non à l'exercice | 
d'une profession. Il en est certes d'indéniables, 
telles : le saturnisme ou malauies causées par 
le plomb, l'idrargirisme, causé par le mer
cure, l'arsenicisme et le phosphorisme. En de
hors de ces eat> certains, il en est beaucoup 
qui sont tout à fait discutables. 

L'orateur explique alors que deux projets 
législatifs viennent d'être déposés sur le bu
reau de la Chambre : l'un, 1e projet du gou
vernement, déposé par M. Doumergue, et 
l'autre, proposé par M. .I.-L. Breton, député 
du Cher. Lo projet du gouvernement se li
mite aux quelques cas certains de maladies 
professionnelles, mais il a été repoussé par la 
commission d'Assistance de la Oiambre. 

M. Lemière examine alors le projet de M. 
Breton et le critiqVe vivement. 

M. Breton admet un' automatisme légal en 
ce sens qu'il a établi des tableaux indiquant 
d'une part les maladies dues à une certaine 
opération industrielle et de l'autre toutes les 
industries qui sont susceptibles de les donner. 

Ainsi, le plomb, d'après lui, occasionne neuf 
genres de maladies, et 35 industries différentes 
sont susceptibles de les produire. C'est évi
demment inadmissible, d'autant plus qu'il 
inscrit dans ses tableaux toutes les maladies 
infectieuse-? : scarlatine, rougeole, fièvre ty
phoïde, etc. Et pourtant tes maladies peu
vent être dues à de toutes autres causes que 
l'exercice de la profession. 

M. Breton, pour contrebalancer cet automa
tisme, propose une réparation forfaitaire 
comme pour l'accident du travail.' 

Mais M. le docteur Lemière estime que les 
nombreux inconvénients que ce système a ame
nés pour les accidents, se renouvelleraient 
pour les maladies. 

Le conférencier fait remarquer aussi que 
M. Breton écarte de l'application de la loi les 
industries qui sont des monopoles d'Etat 1 la 
fabrication des allumettes et dea cigares. 
C'est pour le moins étrange... 

L'orsteur énumère encore de nombreuses 
critiques à l'égard de ce projet Breton et croit 
que les exagérations qu'il comporte sont pré
cisément de nature à faire tort à une juste 
loi de réparation des maladies reconnues vrai
ment comme maladies professionnelles. 

En terminant, M. Lemière fait observer 
que la prévention est plus importante encore 
que la réparation. Il vaut mieux empêcher 
un homme de mourir que de réparer le pré
judice qu'a causé «a mort. Il faut donc que 
les ouvriers fassent usage dss installations hy
giéniques que les inspecteur* du travail impo
sent aux patron* et qui souvent sont délais-

Si les lois préventives sont bien appliquées, 
si las ouvrier» prennent les précautions né
cessaires, les maladies professionnelles devien
dront moins funestes. Et une loi pourra plus 
facilement les définir et leur accorder une 
juste réparation. 

sRacahout Delangrenier 
Aliment des enfants at dea malade». 

Goitre II Licence 
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LES RÉUN10HS DE PROTESTATtOM 
DES CABARETIERS 

Les cabaretiers ont organisé, mardi soir, 
plusieurs réunions pour protester contre la li
cence et les impôts nouveaux et pour conti
nuer l'agitation eu faveur de la grève projetée 
de la licence et de l'alcool. Nos lecteurs trou
veront ci-dessous un compte-rendu de ces réu
nions. 

A WATTRELOS 
Deux cents cabaretiers environ avaient ré

pondu à l'appel du Comité dn Syndicat da 
Roubaix et ses cantons, et s'étaient réunis à 
huit heures, dans la salie Dalrue, peur exami
ner les revendications des débitants 

Le bureau était composé de MM. Lcman, 
président; Beuscart et. Borny. assesseurs; 
Bridant, Vergéylen et Manieu. 

M. Léman remercie d'abord les cabaretiers 
de Wattrelos d'être venus si nombreux ù cette 
réunion, qui n'a aucun but politique. Il en 
précise le but en disant que ses amis et lui 
ne sont pas venus pour faire des discours élo
quents, mais pour expliquer la situation dnii-
cile faite aux débitants. Il donne ensuite la 
parole à M. Vergeylen. 

Ce dernier explique pour quelles raisons la 
grève de l'alcool décrétée nom- le 1er janvier 
n'aura pas lieu. C'est que M. Cochery, mi
nistre des finances, a promis au secrétaire gé
néral de la Fédération de ne pas faire payer 
la licence avant le 15 février. Il est. donc rai
sonnable, dit M. Vergeylen, d'attendre cette 
date et de laisser se réaliser la suppression 
probable de la licence, avant de partir en 
guerre inutilement. Car il est probable. ai-
Or mp-t-il. que les cabaretiers auront gain de 
cause. Le. licence ne rapporte que trente mil
lions à l'Etat, et la grève de l'alcool lui fe
rait perdre beaucoup plus, un million par 
mois au minimum pour Roubaix. 

D'ailleurs, le mouvement de protestation 
des cabaretiers est devenu si populaire, ajoute 
l'orateur, que les députés l'ont suivi et le sou
tiennent. Us sont actuellement 200 à le dé
fendre, ils seront bientôt 300; dans ces con
ditions la victoire ne paraît pas douteuse. 

M. Vergeylen montre alors combien le mé 
contentement des cabaretiers est légitime. 
Déjà surchargés d'impôts, dit-il. on veut les 
accabler et le* ruiner définitivement en leur 
demandant encore 07 millions. Un litre d'al
cool qui coûte onze sous, est grevé de 1 fr. ôO 
de droit. Pourquoi, demande l'orateur, n'im-
pose-t-on pas de préférence les chemins de fer 
ou les autos ? 

Mai.- le gouvernement, conclue-t-il, ne réa
lisera dVs son dessein : nos manifestations im
posantes de Roubaix et de Lille lui ont donné 
à réfféchir. Si cependant il voulait malgré tout 
prendre cette injuste mesure, quand le per
cepteur apportera sa feuille de licence, aceep-
teji-la, il est fait pour toucher comme noua 
sommes faits pour solder, mais ne la payez 
pas. L heure de la grève aura sonné, l'on bou
chera les bouteilles d'alcool. Pourquoi, dit-il, 
en terminant, paierions-nous 1 fr. Si par litre 
d'alcool, quand les marchands de vin ne paient 
que 4 fr. 85 pour 200 l^fres de vin. Si le gou
vernement ne supprime pas la licence, nous 
supprimerons le gouvernement. 

Après ce discours, vivement applaudi, un 
cabaretier, M. Six, demande que le syndics! 
intervienne pour protester contre la taxe que 
la municipalité de Wattrelos veut faire peser 
sur l'alcool. Après quelques explications de M. 
Clément Dubus, qui précise le but de cette im
position nouvelle, destinée à éviter des centi
mes additionnels aussi onéreux, MM. Léman 
et Vergeylen déclarent que cette question 
étant purement locale, 1e syndicat ne peut 
l'examiner. Son rôle, disent-ils. doit se res
treindre aux questions générales et qui ne-
peuvent paraître inspirées par une arrière-
pensée politique. 

M. Mahieu donne alors lecture d'une lettre 
adressée à la mairie de Roubaix, que nous pu
blions ci-dessous. Il la commente en termes 
spirituels, qu'applaudissement vigoureusement 
les assistants. 

A M. Clément Dubus qui demande si l'on 
est intervenu auprès des gros négociants en 
spiritueux, MM. Vergeylen et Manieu répon
dent affirmativement. Comme les coopéra
tives, ils ont pris l'engagement moral de ne 
plus vendre d'alcool aussitôt la grève déclarée. 

M. Vergeylen demande qu'en signe de 
grève, tous les débitants arborent le drapeau 
tricolore, si elle se déclarait. Il fait un nouvel 
appel à l'union dans le syndicat qui est, dit-il, 
le grand moyen d'émancipafTon. 

M. l.eman prie les cabaretiers non svndiqués 
de se faire inscrire immédiatement. Son appel 
ne restera pas inutile, car trente cabaretiers 
environ y répondent. 

La séance est levée après la lecture de l'or
dre du iour suivant, adopté à l'unanimité : 

Les débitants de boissons de Wattrelos. syn
diqués ou non, réunis à la salle Delrue. le 29 de 
cerobre 1909. vu le retard apporté dans le vote 
du budïret. reportent la crève à une date ulté
rieure, mais rapprochée ; décident cependant de ne 
pas paver leur licence avant le vote de la loi des 
finances: se déclarent prêts à faire la grève de 
l'alcool et de la licence au premier mot d'ordre 
des svndicats fédérés. 

A CROIX 
Une centaine de débitants ont assisté mer

credi soir, à la réunion organisée au Café 
Vandevielle, Grand'Place, pour protester con
tre les impôts nouveaux. 

MM. Gion, Renard, Fleuris, Vanherpe, De-
rik ont pris successivement la parole et un 
ordre du jour, réclamant la suppression de 
la licence a été voté. 

La réunion a pris fin à 10 heures et demie. 

A LYS.LE2.LANNOY 
1 ne réunion de débitants de boissons de 

Lannoy, Hem et Lys a eu lieu mercredi soir, 
à huit heures, ehci M. Albert Seys, tenancier 
de l'établissement « Au vrai pigeon voya
geur », rue de la Mairie. 

Les cabaretiers qui avaient répondu à l'ap-
jjel du Comité régional de fa défense des in
térêts des débitants de boissons étaient venus 
en grand nombre 

La réunion était présidée par M. Louis 
Fœlix, qui a pris la parole, ainsi que deux 
autres des conférenciers annoncés, MM. Des
planque et Césary. 

M. Coppcns s'était fait excuser, devant as
sister à une réunion qui se tenait à Halluin. 

Les orateurs ont successivement démontre 
l'état précaire du commerce des débitants de 
boissons. Ceux-ci, quoique étant déjà écra
sés de toutes sortes d'impôts, sont astreints, 
en outre, à payer sans rime ni raison, ce 
qu'on appelle la licence. Cette dernière n'est 
autre qu'un impôt se superposant aux autres. 
Ils ont annoncé que la t grève de l'alcool et 
de la licence » qui avait été décidée au Con
grès de Tourcoing, pour le premier janvier 
prochain, est reportée à une date ultérieure ; 
on attendra la suite de la discussion du bud
get des finances pendant laquelle seront exa
minés les desiderata des débitants de bois
sons. Si ces dernieis n'obtiennent pas satis
faction, si la suppression de la licence n'est 
pas décrétée, immédiatement le signal sera 
donné aux adhérents du mouvement de dé
fense des cabaretiers, d'avoir à commencer 
la < grève de l'alcool et de la licence ». 

En terminant les conférenciers ont fait de 
la propagande en faveur des intérêts du com
merce des débitants de boissons. 

Ils ont été fréquemment applaudis. 
L'a ordre da jour approuvant les déclara

tions des orateurs a ensuite été approuvé. 

A HALLUIN 
Une réunion avait été aussi orgsnsisda I 

Halhiin, et qui avait pour but surtout ds) 
créer un syndicat. Ette était présidée par at, 
Sanwel. assisté de MM. César Coppeajs, Hec
tor Plan au et Pluquet, président du Syndicat 
de Tourceiag 

M. Corail, de Roubaix, a exposé aux ym 
auditeurs, la nécessité de créer un «ysssàesni 
et les avantages qu'ils pourraient en retirer. 
M. Groussau. député, qui assistait à la réan 
nion, a pris la parole et s'est engagé a aaa> 
tenir les revendications des cabaretiers. II I 
déclaré qu'il ne voterait ni la licence, ni les! 
impots nouveaux. 

Un ordre du jour a été voté déridant la 
création d'une organisation syndicale < 
tant les décisions prises en vue de 
contre la licence et les impôts nouveaux. 

• • 
Les revendications des cabaretier» 

Le Syndicat des cabaretiers de Roubassj 
nous communique la lettre suivante qu'il nos**/ 
prie d'insérer et qui est un résumé des rua 
venJications des débitants de boissons: 

A Montitmr le. .rcrétarrrfinira/ dt Im 
Mairie dt IfouLair, 

Monsieur le Secrétaire-Général, 
J'ai 1 honneur de vous remettre la liste de an» 

revendications au sujet desquelles vous aves déjà 
eu l'obligeance de me questionner : 

Les débitants de boissons protestent contre Isa 
impôts suivants: 

1" Les taxes d'ouverture des nouveaux débita 
(rapport prévu), 1 million de francs; 

2" L'augmentation des droits sur les alcools, 
porté* à &>0 francs à ,1 hectolitre, sons prêtas** 
d unification (rapport prévu pour le Ti l'sxsD. 
26 030.000 *r. ; " 

5' La bande (ou vignette) de garantie poar 
les vins (raoport prévu) : 40.000.000 fr. ; appixaù 
mativement: 67.000.000 fr.; 

4* II* demandent; et ils vont exige», s'ri s» 
fautl. la suppression de la licence (isnpôt d excep
tion qu'ils sont les seuls à payer), «oit *fr IrXHTO 
francs. 

Ils «nt proposé à M. le ministre actuel da» 
finances, en remplacement de la licence, un droit 
de 0.60 pour cent sur les cessions, ou plutôt lss 
reprises des fonds de commerce, en général, ca 
qui raoporterast au Trésor environ 46.000.000 fr. 
par an, c'est-à-dire S.OOO.OCO de plus que l'ex
ceptionnelle licence, 

6'* Le rejet de la limitation du nombre des 
débits qui ŝ - fait seule par suite de la diminu 
tion du chiffre d'affaires, poisqu'e Roubaix seu 
lement, il y a iOO débits en moins depuis un aa 
et demi ; 

6* La supnrefticn des baux Honin-. c'est-è-
dire la liberté des achats aux fournisseurs de 
leur choix, et la propriété de 1 suhalandaflc ; 

T* La vente de U bière par les brasseurs se 
lem le svrrtème métrique, et non plus à la rem-
délit, terme oui ne signifie plus r "m j 

8- L'application de la patente eux débits non 
déclares qui leur font une concurrence désas
treuse : 

9* L'interdiction do vendre de Ja bière du vin dea liqueurs dans les établissement* industriels ;' 
10" La «uppression des droits d'autan» pour 

les estaminets ; 
11' Le retablisseme.it et? la tolérants pour le* 

débitants de circuler en ville avec ttettr litres de 
spiritueux, tolérance qui a été maintenue pour 
les particuliers, et qui n'a été supprimée pour 
les débitants que depuis un an (les droit* étant 
oepNida'nt toujours payés d'avance) ; 

12" La rctwésentation iiTOjiortimvnt'e au nom
bre d'élteteurt. pour chaque récion. (Ceci étant 
un vœu en dehors de toute politique) 

Veuilles agréer. Monsieur le secrétaire-géné
ral, avec nos remerciements, nos sincères salu-
tat ions. 

four le sVjeaaaCSS de kovbaix et de se» canton; 
Le i>terttairr, 

ADOLPHK DaASNOT. 

-sa». — , 

Faits Divers 
Le drame de Chenereilles 

Les parricides sont toujours en fuite 
Yssingeaux, 20 décembre. — Le terrible 

drame qui s'est déroulé au hameau du vil-
lard, commune de Chenereilles, continue à' 
faire l'objet de toutes les conversations. 

Malgré toutes les recherches faites, on n'ai 
pu retrouver Jean et Louis Souvignet. 

L'opinion s'accrédite que, désespérés, ils 
se sont donné la mort. 

Un échafaudage s'écroutt 
à Paris 

Un tué. — Deux blessés 
taris, 29 décembre. — Rue du Quatre-Scp-

tembre, un échafaudage s'est effondré, en
traînant trois ouvriers dans sa chute. 

L'un d'eux a été tué et les deux autres très 
grièvement blessés. 

Un drame de l'alcoolisme 
dans le Var 

Un jeune homme d* l e ans, bises» mortstls-
ment son père qui avait assomme un de 

ses fils 
Draguignan, i l décembre. — Un drame de 

famille s'est déroulé pris de Saint-Tropea, 
dans une propriété appartenant à M. Coo-
droyer, administrateur ds l'Inscription mari
time. Vn père de famille de six enfants, qui 
se livrait à la boisson, rentra chez lui en état 
d'ivresse et blessa très grièvement, à coups de 
matraque, un de ses fils, dont l'état inspire les 
plus vives inquiétudes. Ca de ses autres en
fants, âge de seise ans, s'arma d'un revolver 
et. à plusieurs reprises, fit feu sur son père 
qu'il blessa mortellement. 

Le jeune parricide est allé se constituer pri
sonnier et il a été écroué i la maison d'arrêt 
de Draguignan. 

Deux tramtcays 
se tamponnent à Paris 

Dix bleuis • 
Paris. 29 décembre. •— Vn grave accident 

s'est produit, ce matin,, à six heures, à la hau
teur de la rue Monge et de l'intersection du 
boulevard Saint-Germain. 

Deux tramways & traction électrique, ae di
rigeant, l'un vers Ivry, l'autre rere Choisy-
le-Roi, se sont tamponnés sur la voie mon
tante, alors qu'un assee grand nombre de 
voyageurs se trouvaient à l'intérieur des deux 
véhicules. La violence du choc projeta Us voya
geurs contre les parois des voitures, tandis 
que les vitres brisées venaient en même temps 
les frspper. 

On s empressa aussitôt au secours dea bles
sés qui, fort heureusement, étaient peu griè
vement atteints : nuatre d'entre eux ont ce
pendant reçu des blessures graves, tandis «aa 
six autres l'étaient moins sérieu 

Uni stisis Jt d u mlllliu 
Cette opération paît ordinaire est fait* par «sa 

Allemand rourniaaeur da la Rusai*. 
Saint-Pstersbourg, 2» décembre, — Un Alle

mand M. lleliaeldt qui avait un procès svec sa 
Russie car suite du non-paiement de r*rt*ias» 
livraisons pendant la guerre nssao-japonaisa, a 
obtenu do gouvernexsent allemand «m ardre de 
saisi» sur la* fond* rusées placé* è la binaei 
Mendelsohn à Berlin. Cette opposition asasht 
cine millions de francs. On dit que cette esxai-
1* oeut causer d* grandes diffcultés aatre la* 
oaaneallarics. 

Quatre 
Berlin, 89 décembre. _ Aa jardin 

de xsrealau le «la d'un topographe ssjé e» s a * 
aa* est Vmbé dan* ua trou qu'on aval» ssst 
dans la glace d'un étang pesa- aasaii da tasr 

•sas. Son fias» sa s» 

• Qatsshdoat, a> «HÉ d'aa 

retablisseme.it

